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Abkürzungsverzeichnis

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

EMD Eidgenössisches Militärdepartement,
heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

DMF Département militaire fédéral,
aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Militäreinsätze

Un simple postulat adopté par le législatif de la ville de Berne a créé une vive émotion
jusque dans les rangs du Conseil fédéral. En effet, ce texte, émanant d'une conseillère
communale verte, avait demandé que, afin d'adopter une politique de paix active, la
ville de Berne soit «démilitarisée»; ceci supposait une interdiction des exercices,
défilés et autres passages de camions militaires ainsi que la transformation de la
caserne de Breitenrain en une installation civile. L'exécutif de la ville s'étant déclaré
prêt à examiner le postulat, les protestations furent nombreuses. En particulier, le
gouvernement fédéral a estimé qu'un tel texte était inacceptable et le chef du DMF a
écrit au syndic de la ville de Berne afin de mettre en évidence les problèmes que cela
créerait tant pour les unités bernoises que pour l'activité de son département. En fin
de compte, les autorités de la capitale ont précisé qu'il s'agissait simplement d'étudier
le texte déposé et qu'elles n'étaient absolument pas hostiles à l'armée. 1

POSTULAT
DATUM: 03.02.1994
SERGE TERRIBILINI

Le parlement a accepté le projet d’arrêté fédéral simple concernant l’engagement de
l’armée pour la protection de représentations étrangères. Le gouvernement a requis, a
posteriori, l’aval des Chambres en vertu de la loi sur l’armée et l’administration militaire
(LAAM). Cette dernière oblige l’exécutif à faire approuver lors de la session suivante la
mise à disposition de troupes aux autorités civiles. Appelés «service d’appui», l’objectif
de ces engagements est de protéger notamment les personnes et les biens
particulièrement dignes de protection. Les missions de surveillance avaient déjà été
autorisées par le Conseil fédéral et avaient commencé en 2001 sur la demande de la
ville de Berne. Ces formations avaient été mises à disposition de la police municipale
de la capitale, en complément des membres du Corps des Gardes-fortifications (CGF).
Déjà en appui subsidiaire aux forces de polices de Genève et de Bern dès fin octobre
2001, le CGF ne pouvait plus mettre de moyens à disposition des autorités civiles. Selon
l’arrêté fédéral simple, cet engagement doit durer jusqu’à la fin juin 2003 au plus tard
et ne pas dépasser 700 militaires. S’il n’y a eu aucun vote contraire dans les deux
chambres, certains conseillers nationaux se sont toutefois abstenus. Aux 10 abstentions
du groupe écologiste se sont ajoutées des socialistes et une du Parti du travail pour
arriver à un total de 29. Les verts ont estimé que la protection de représentations
étrangères n’avait pas de caractère militaire mais devait être assumée par des corps de
police. Ils ont également remis en cause la crédibilité de l’attribution d’une telle
mission à de jeunes soldats. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.03.2002
ROMAIN CLIVAZ

Le Conseil fédéral a présenté à la mi-avril le message sur l’arrêté fédéral concernant
l’engagement de l’armée pour la protection de représentations étrangères pour une
année supplémentaire. L’ancienne base légale expirait à la fin du mois de juin de
l’année sous revue. Cette prolongation devait obtenir le soutien du parlement, étant
donné que sa durée était supérieure à trois semaines. Pour justifier de telles missions,
le gouvernement a rappelé que la situation internationale tendue (attentats du 11
septembre 2001, les guerres en Afghanistan et en Irak) exigeait la prise de mesures
préventives de protection, notamment grâce à une meilleure protection des
représentations et des infrastructures diplomatiques des Etats-Unis et des pays
impliqués dans ces interventions. Il a considéré que ces mesures de sécurité devaient
être maintenues pour un certain temps. Il a par ailleurs rappelé que le Conseil exécutif
de la ville de Berne avait sollicité, en début d’année, une aide du Corps des gardes-
fortifications ou de la troupe dans le cadre d’un service d’appui de surveillance des
ambassades. Ce soutien, accompli au titre de service d’assistance, devait permettre de
décharger les polices de la ville de Berne, mais également celles de Genève et de
Zurich, ce qui constituait une nouveauté. Le Conseil national a accepté cet objet par
95 voix contre 9 (dont 5 pe et 3 ps) et 30 abstentions (26 ps et 4 pe). La chambre haute
l’a accepté sans opposition. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.06.2003
ROMAIN CLIVAZ
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Le Conseil fédéral a pris position au sujet des interventions subsidiaires de longue
durée, et en particulier de la surveillance d’ambassades, dans sa réponse à une
interpellation Engelberger (prd, NW), malgré le fait que le parlement avait prolongé cet
engagement jusqu’en 2007. Le gouvernement estime que la menace d’attentats
terroristes implique que les mesures de protection prises pour surveiller les
représentations étrangères soient maintenues à un niveau de durabilité élevé. Pour le
Conseil fédéral, il n’existe pour l’instant pas d’alternative aux engagements
subsidiaires de l’armée. De plus, les cantons concernés n’ont pas, selon lui, de moyens
propres suffisants pour garantir à eux seuls le surcroît de protection dont ont besoin
les représentations étrangères. Il a précisé qu’il examinerait, sur la base d’une
appréciation menée sur la situation et en fonction de l’effectif du personnel des corps
cantonaux de police, si une réduction échelonnée des engagements de l’armée en
service d’appui était possible. Les cantons, au travers de la Conférence des directeurs
cantonaux compétente, ont demandé en fin d’année que le DDPS mette fin rapidement
au système actuel. La Conférence a décrit cet engagement de longue durée de l’armée
pour la protection des ambassades comme contestable du point de vue de la
Constitution, et dommageable au système de l’armée de milice et des cours de
répétition. Le canton et la ville de Berne, de même que la ville de Genève, se sont par
contre déclarés prêts à reprendre entièrement la protection des ambassades dès 2008,
pour autant que la Confédération finance cette prestation. 4

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 09.11.2005
ELIE BURGOS

L'armée a mis un terme à son engagement d’un total de 94 jours dans le cadre du
championnat d'Europe de football 2008 (UEFA EURO 2008) au profit des villes hôtes
de Berne, Genève, Zurich et Bâle. Les militaires ont accompli 123'935 jours de service
dans le cadre de cet engagement. 10'614 militaires ont accompli simultanément du
service; au maximum 6'833 d’entre eux ont été engagés en même temps et les autres
ont accompli un cours de répétition ordinaire. 5

ANDERES
DATUM: 12.07.2008
ELIE BURGOS

2011 waren Angehörige der Armee an drei weiteren Einsätzen beteiligt. Im Rahmen von
„AMBA CENTRO“ unterstützten täglich durchschnittlich 144 Dienstleistende die
Polizeikorps in Zürich, Bern und Genf beim Schutz ausländischer Vertretungen. Rund
50 Armeeangehörige unterstützten das Grenzwachtkorps im Rahmen der
Leistungsvereinbarung „LITHOS“. Die grösste Veränderung mit einer
Leistungssteigerung von ca. 50% erfolgte im Rahmen von „TIGER/FOX“, wobei
Armeeangehörige Leistungen zu Gunsten von Flugsicherheitsmassnahmen im
Luftverkehr erbrachten. 17 Dienstleistende standen dafür täglich im Einsatz. Darüber
hinaus unterstützte die Armee im Dezember 2011 den Kanton Genf bei der
Durchführung der 8. WTO-Ministerkonferenz. Dabei wurden insbesondere Material und
Fahrzeuge zur Verfügung gestellt, die Flughafensicherheit verstärkt, Lufttransporte und
Luftraumüberwachungen durchgeführt sowie die Polizei bei den Auf- und
Rückbauarbeiten unterstützt. Neben diesen subsidiären Sicherungseinsätzen leistete
die Armee auch Katastrophenhilfe. In drei Einsätzen wurden insgesamt 3'770 Diensttage
geleistet. Während eines Waldbrandes in Visp/VS war die Armee mit Löscharbeiten
beschäftigt, im Juni wurden die Behörden im Kanton Appenzell-Ausserrhoden beim
Ausbau eines Baches unterstützt und im Oktober wurden 1'770 Diensttage geleistet,
nachdem in den Kantonen Bern und Wallis schwere Unwetter zahlreiche Schäden
verursacht hatten. In weiteren Unterstützungseinsätzen wurden rund 600 Diensttage in
den Kantonen Bern, Graubünden und Schwyz geleistet, wobei vorwiegend
unwetterbedingte Einsätze getätigt werden mussten. 6

ANDERES
DATUM: 31.12.2011
MAXIMILIAN SCHUBIGER

1) BZ, 3.2.94.
2) BO CE, 2002, p. 158 ss.; BO CN, 2002, p. 164 ss.; FF, 2002, p. 2047 ss.
3) BO CE, 2003, p. 498 s.; BO CN, 2003, p. 773 s.; Exp, 11.6.03.; FF, 2003, p. 3222 ss.
4) BO CN, 2005, Annexes IV, p. 282 s.; Bund et LT, 9.11.05.
5) NZZ, 12.7.08.
6) Schweizer Armee, Einsatzbilanz 2011.
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